 

Modifications concernant la convention collective polyculture élevage
L’avenant n°15 modifiant le régime de prévoyance de la convention collective Polyculture Elevage prend effet à compter du 1er Juillet 2009.


Le taux AG2R global d’appel des cotisations destinées au financement des prestations de prévoyance passe de 1,62 % à 1,50% à raison de :


      50 % pour les employeurs 
      50 % pour les salariés


soit une cotisation de 0,75 % pour chacune des parties (au lieu de 0,81%).
 

Les taux de la garantie décès changent ( part salarié 0,02%, part employeur 0,26%).

Par ailleurs, les garanties sont modifiées (voir ci-dessous le texte détaillé des modifications).


Pour tous renseignements complémentaires vous pouvez vous adresser à l’Inspecteur du travail, section agricole de la DDTEFP (N°05.49.79.91.68).
 
 L’article 67 est modifié comme suit :


 3.2- Incapacité (2ème période)

Durée d’indemnisation

A l’expiration des droits résultant du paragraphe 3.1 jusqu’à la reprise du travail et au plus tard jusqu’au 1.095ème jour d’arrêt de travail.

Taux

- 80 % du salaire journalier retenu pour le calcul des indemnités journalières légales.

3.3- Invalidité ou rente d’incapacité permanente au titre de la législation sur les 
 accidents du travail

Conditions d’ouverture du droit

- Invalidité : à compter de la date de reconnaissance de l’état d’invalidité par la CMSA.

- Rente d’incapacité permanente : à compter de la fixation par la CMSA du taux d’incapacité, 

  dès lors que ce taux est supérieur à 66,66 %.


Taux d’indemnisation
· 80 % de la base retenue par la CMSA pour les prestations légales.

4.2- Répartition des taux

Le taux global des cotisations destinées au financement des prestations définies au paragraphe 3 est de 1,50 % à raison de :

· 50 % pour les employeurs,

· 50 % pour les salariés,

soit une cotisation de 0,75 % pour chacune des parties.

La fraction de cotisation destinée à la couverture :

- d’une part, de la garantie résultant de l’extension à l’agriculture de l’accord interprofessionnel du 10 décembre 1977 relatif à la mensualisation en cas de maladie,

- d’autre part, de l’intégralité des risques accidents du travail,

est à la charge exclusive de l’employeur.

Ce taux global inclut également le financement des prestations servies au titre du décès, qui représente un taux de :

-     0,26 %, pour les employeurs,

·  0,02 %, pour les salariés.

Ces taux s’appliquent au 1er juillet 2009.

Le reste sans changement.

